litige avec mon propriétaire

Par djuke, le 02/07/2019 a 10:23

bjr je me suis rendu compte que ma propriétaire. me compté de | argent en plus sur mon loyer
et ca fait 15 ans que ca dure .si vous pouver me donner la marche a suivre.pour récuperer cet
argent. merci

Par LagO, le 03/07/2019 a 07:27

Bonjour,rnrnPas facile de vous aider avec si peu de renseignements...rnrnQuoi qu'il en soit, en
la matiére, la prescription est de 3 ans, donc si erreur il y a dans les loyers, vous ne pourrez
revenir que sur les 3 derniéres années.
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